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IN.mCIXCTION 

Au cours de la premiere partie de la troisierne session du Groupe de 
travail special, les experts ont demaooe au secretariat de leur ~esenter, 
lors de la deuxieme partie de la troisieme session, les textes des dispositions 
pertinentes corx:ernant la signature, la ratification, !'acceptation ou !'appro­
bation par les organisations regionales d'int:egration econanique, des traites 
internationaux et autres accords dans le danaine de l'enviromement ou leur 
adhesion aces instruments. 

1. convention pour la prevention de la pollution marine 
d'origine tellurigue (Paris, 4 juin 1974) 

Article 22 

La presente CX>nvention est ouverte, a Paris, a partir du 4 juin 1974 et 
jusqu'au 30 juin 1975, a la signature des Etats invites a la Confererx::e 
diplomatique sur la CX>nvention pour la prevention de la pollution marine 
d'origine tellurique, qui s'est tenue a Paris ainsi qu'a la signature de la 
Coomunaute econanique europeenne. 

Article 23 

la presente O>nvention est soumise a ratification, acceptation ou 
approbation. ~s instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation 
seront deposes aupres du Gouvernement de la ReEX,lblique frao;aise. 

Article 24 

1. Apres le 30 juin 1975, la presente O>nvention sera ouverte a !'adhesion 
des Etats vises a l'article 22 ainsi qu'a !'adhesion de la Conmunaute 
econanique europeenne. 

/ ... 
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2~ O>nvention pour la protection de la mer Mediterranee 
·contre la pollution (Barcelone, 16 fevrier 1976)* 

Article 24 

Signature 

La .presehte convention, le protocole relatif a la prevention de la 
pollution de la mer Mediterranee par ies operations d'imnersion effectuees par 
les navires et ·aerone~s et le protocole relatif a la cooperation en matiere de 
lutte contre la pollution de la mer Mediterranee par les hydrocarbures et 
autres substan::es nuisibles en cas de situation critique seront ouverts a 
Barcelone le 16 fevrier 1976 et a Madrid du 17 fevrier 1976 au 16 fevrier 1977 a ia signature des Etats invites en tant que participants a la conference de 
plenipoteritiaires des Etats cotiers de la: region nediterraneeme sur la 
protection de la mer Mediterranee, tenue a Barcelone du 2 au 16 fevrier 1976, 
et de tout Et.at habilite a signer l'un quelconque des protocoles, confornenent 
aux dispositions de ce protocole. Ils seront egalement ouverts, jusqu'a la 
merne date, a la signature de la camunaut.e econanique europeenne et de tout 
groupeJ1ent economique regional similaire dont l'un au moins des membres est un 
Etat cotier de la zone de la mer Mediterranee et qui exercent des c~tences 
dans les dooiaines couverts par .la presente convention ainsi que par tout 
protocole les concernant. • 

Article 25 

Ratification, acceptation ou approbation 

La :Eresente convention et tout protocole y telatif seront soumis a 
ratification; acceptation ou approbation~ I.es instrUJtents de ratification, 
d •·acceptation OU d I a~obation seront deposes aupres du Gouverneneht de 
l 'Espagne~ qui assumera les fonctions de. depositaire_. 

Article 26 

1\dhesion 

1. A partir du 17 ferrier 1977, la i:resente coovention, le protocole relatif 
a la prevention· de la pollution de la mer Mediterranee par les operations • 
d'inmersion effectuees par les navires et aeronefs et le protocole relatif a 
la cooperation en matiere de lutte oontre la pollution de la mer Mediterranee 
par les hydrocarbures et autres substances nuisibles en cas de situation 
critique seront ouverts a !'adhesion des Etats, vises a !'article 24, de la 
Comwnaute econanique europeenne et de tout groupement vise a-ooit article. 

• • 4 • .. 

2. Apres' .l'entrE!e en "vigueur de la presente convention et de tout protocole 
y relatif, tout Etat non vise a I 'article 24 pourra adherer a la presente 
convention et a tout protooole, sous reserve d'approbation prealable par les 
trois quarts des parties contractantes au :ErOtocole concerne. 

3 . . Ies instrunents d'adhesion seront deposes aupres du depositaire. 

* res quatre ~otocoles relatifsA la <;::onventiori contiennent des 
clauses finales similaires. 

/ . .. 
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3. .Accord adclitionnel a !'accord du 29 avril 1963 concernant 
la Colllnission internationale E2!:!r la protection du Rlin 

contre la E9llution (Bonn, 3 decenbre 1976; date 
d'entree en vigueur: ler fevrier 1979) 

Article .Premier 

La Omnunaute econanique europeenne devient, a carpter de la date 
d 1entree en vigueur du present accord additionnel, partie a l'accord 
corx::ernant la o:mnission internationale pour la protection du Rlin contre la 
pollution et au protocole de signature y annexe, signes a Berne le 
29 avril 1963 (ci-apres denannes 11l'aocord"). 

Article 2 

L'accord est zoodifie came suit: 

a) L'expression "gouvernements signataires" est renpl.acee par 
! 'expression "parties contractantes" . 

. . . 
c) Ie paragrapie suivant est insere dans l'article 6 apres le 

paragrapie 1: 

112. Dans les danaines relevant de ses carpeterx::es, la Camunaute 
econanique europeenne exerce son droit de vote avec un nanbre de voix 
egal au ncmibre de ses Etats membres qui sont parties contractantes a 
!'accord. La camunaute econanique europeeme.n'ex:erce pas son droit de 
vote dans les cas ou ses Etats membres exercent le leur et inversement". 

4. O>nvention relative a la otection du Rl'lin contre 
la • llut1on ch· • e (8:>nn 3 decenbre 1976 * 

Article 16 

Pour !'application de la preijente convention, la COnmunaute econanique 
europeenne et ses Etats menbres agissent dans les danaines relevant de leurs 
carpeten::es_respectives. 

* Ia COOlnunaute ~onanique europeenne est devenue partie a la 
O>nvention le ler fevrier 1979. 

/ ... 
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5. Cbnvention sur la future coof€ration multilaterale dans les peches 
de l'Atlantigue du Nord--Ouest (Ottawa, 24 octobre 1978)* 

Article XXII 

1. Ies parties representees a la conference diplanatique sur l'avenir de la 
cooperation multilaterale dans les pecbes de l'Atlantique du Nord-0.lest, tenue 
a Ottawa du 11 au 21 octobre 1377, ont jusqu'au 31 decent>re 1978 pour signer 
la presente convention a Ottawa. La convention sera par la suite ouverte a 
l' adhesion. 

2. La presente convention est sujette a ratification, acceptation ou appro­
bation par les signataires et les instrurrents de ratification, d'aoceptation 
ou d'apFCobation sont deposes aupres du Gouvernement du Canada, appele dans la 
presente convention "le depositaire•. 

3. Ia pr-esente convention entre en vigueur le pr-emier jour de janvier 
suivant le depot des instruments de ratification, d'acceptation ou d'appro­
bation d'au moins six signataires, dont un au rnoins exerce une juridiction de 
peche dans des eaux faisant partie de la zone de la convention. 

4. 'lbute par~ie qui n'a pas signe la presente convention peut y adherer en 
signifiant par ecrit un avis en ce sens au depositaire. I.es adhesions rec;ues 
par le depositaire avant la date d'entree en vigueur de la presente convention 
prennent effet a ladite date. Les adhesions reyues par le depositaire apres 
la date d I entree en vigueur de la presente convention prennent effet a la date 
de leur reception par le depositaire. 

S. Ie depositaire infonne tousles signataires et toutes les parties 
adherentes des ratifications, acceptations ou approbations deposees et des 
acilesions resues. 

6. Ie depositaire convoque la premiere reunion de !'organisation au plus 
tard six mois apres l'entree en vigueur de la convention et camimique 1 1ordre 
du jour provisoire a chaque partie contractante au moins un mois avant la date 
de la reunion. 

* Ia CoJmtunaute ioonomique europeenne a signe la Convention le 
24 octobre 1978 et est devenue partie co~tractante le ler janvier 1979. 

./ ... 
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6. Convention sur la conservation des especes migratrices 
appartenant a la faune sauvage (Bom, 23 juin· 1979) 

Article XV 

Signature 

La pr~sente convention est ouverte a Bonn a la signature de tousles 
Etats ou de toute organisation d'integration econanique regionale, jusqu'au 
22 juin 1980. • 

Article XVI 

Ratification, acceptation, approbation 

La presente convention sera soumise a ratification, acceptation ou 
approbation. res instruments de ratification, d 'acceptation ou d 'approbation 
seront deposes aupres du Gouvernement de la Iepublique federale d'Allemagne 
qui en sera le depositaire. 

Article XVII 

Adhesion 

La presente convention sera ouverte a l'adhesion de tousles Etats OU 
organisations d'integration econaniqueregionale non signataires a ccmpter du 
22 juin 1980. I.es instruments d'adhesion seront deposes aupres du depositaire. 

Article XVIII 

Ehtree en vigueur 

l. Ia presente convention entrera en vigueur le premier jour du . troisieme 
100is suivant la date du depot du quinzieme instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion aupres du depositaire. 

2. ~ur tout Etat ou toute organisation d 'integration econarnique regionale 
qui ratifiera, acceptera ou approuvera la presente convention ou qui y 
adherera apres le depot du quinzieme instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approba.tion ou d 1adhesion, la presente convention entrera en vigue~ le 
premier jour du troisieme rois suivant le depot par ledit Etat ou par· ladite 
organisation de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approba.tion 
ou d'adhesion. 

I .. . 
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7. O>nvention relative a la -conservation &r la vie sauvage et 
du milieu natucel :de 1 •~ (,Berne, 19 septeni>re 1979) * 

~itre IX 

Dispositions finales 

Article 19 

1. La presente convention est Ol!Ver-te a la .signature des Etats membres du 
O>nseil de l'.El.Ircpe et des ·Etats non mali)res qui ont participe a son 
elaboration, -ainsi qu•a celle de la Conmunaute ecooomique europeenne. 

Jusqu 'a la date de son entree en vigueur, elle est aussi ouverte a la 
signature de tout autre Etat invite a la signer par le comite des ministres. 

La convention sera soumise a ratification, aoceptation ou approbation. 
I.es instruments de rati-fioation., d'·acceptation o.u d'approbation seront deposes 
aupres du secretaire general du -Conseil de l"Ellrope. 

2. ta convention -entrera en vigueur le premier jour du m>is qui suit 
l 'expiration d 'une _periode de trois oois apre; la date a laquelle cinq Etats, 
dont au moins quatre Et.ats membres du Conseil de ! 'Europe., .auront exprime leur 
oonsentenent a etre .lies par la convention confornanent aux dispositions du 
paragraphe precedent. 

3. Elle entrera en vigueur a l 1egard de tout Etat signataire ou de la 
Comnunaute econanique europienne, qui e}q)rimeront ulteri-eurement leur consen­
tement a .etre li-es par -ell-e, le premier jour du m:>is qui suit l 1·expiration 
d • ane periode de trois :.mois apres la ,date du depot de l' instr-ument de 
.ratificati~ d'acoeptation ou d'~obation. 

* Des :clauses analogues figurent dans a·•autres conventions conclues 
.sous les auspices du O>nse.il de l •·airope. 

/ ... 
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8. Convention sur la p:>llution atroospherique· transfrontiere 
a lOI'!!JUe distaoce (Geneve, 13 novembre 1979) 

Signature 

Article 14 

1. La presente Convention seia ouverte a la signature des Etats membres de 
la Comnission economique pour l'Ellrope, des Etats jouissant du statut 
consultatif at.pres de la Comnission economique pour l'Europe en vertu du 
paragraphe8 de la resolution 36 (IV) du 28 mars 1947 du Conseil economique et 
social et des organisations d'integration econanique regionale constituees par 
des Etats souverains menDres de la Corrmission economique pour l'Ellrope et 
ayant canpeterx::e pour negocier, conclure et appliquer des accords inter­
nationaux dans les matieres couvertes par la presente Convention, a l'Office 
des Nations Unies a Geneve, du 13 au 16 novernbre 1979, a l'occasion de la 
Reunion a haut niveau, dans le cadre de la Comnission economique pour 
l'Europe, sur la protection de l'environnement~ 

2. s • ag issant de questions qui relevent de leur canpetence, ces organisations 
d' integration economique regionale pourront, en leur nan propre, exercer les 
droits et s'a<XIUitter des responsabilit:es que la presente Convention confere a 
leurs Etats membres. F.n pareil cas, les Etats mernbres de ces organisations ne 
seront pas habilit:es a exercer ces droits individuellement. 

Ratification, ac-ceptation, approbation et adhesion 

Article 15 

1. La presente Convention sera soumise a ratification, ac-ceptation ou 
approbation. 

2. Ia presente Convention sera ouverte a l'adhesion, a carpter du 
17 novent>re 1979, des Etats et organisations vises au paragra?}e l de 
l'article 14. 

3. I.es instrwnents de racification, d'acceptation, d ' approbation ou 
d'adhesion seront deposes aupres du Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies, qui renplira les fonctions de depositaire. 

/ .. . 
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9. O>nvention relative a la conservation du saumon dans 
1 'Atlantigue Nord (~ykjavik, 2 mars 1982) 

Article 17 

1. La presente convention est ouverte a la signature, a Reykjavik, du 2 mars 
au 31 aout 1982 par le Canada, le Danemark pour les iles Feroe, la Comm.maute 
econanique europeenne, l'Islande, la H:>rvege, la Suede et les Etats-Unis 
d'Amerique. 

2. Ia-presente Convention est soumii;;e a ratification OU a awrobation. 

3. La presente convention est ouverte a !'adhesion des parties visees au 
paragraphe 1. et,. sous reserve de l'approbation du Conseil, de tout autre Etat 
qui exerce sa juridiction sw: une zone de peche de l'Atlantique ~rd ou est un 
Etat d 'origine des stocks de saumon faisant l' obj et de la presente convention . 

.. • , ·. •- , • 

4. res instruments de ratification, d'approbation ou d'adhesion seront 
deposes all)res du depositaire . 

. . . 
Article 18 

Ence qui corv:erne la CJrmllnaUt:2 econanique europeenne, la presente 
convention s'applique aux territoires ou le trait:e etablissant la CoJ11nunaute 
econanique europeenne est d'application, aux conditions etablies ·par ledit 
traite. • 
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10. Convention .des Nations Unies sur le droit de la mer 
(r-t>ntego Bay,. 10 decent>re 1982) 

Article 305 

Signature 

1. La Cbnvention est ouverte a la si(Jnature : 

a) De tousles Etats, 

b) De la Namibie, re~esentee par le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, 

· c) De tousles Etats associes autonomes qui .ant choisi .ce regime ~run 
acte d 'autodeteIJDination supervise et approuve par l 'Organisation des·.· 
Nations Unies, conformement a la resolution 1514 (XV) de l 'Assemblee generale 
et qui ont carnpeterx:e pour les matieres dont traite la Convention, y compris 
la canpeten:::e pour cooclure des traites sur ces matieresi . 

d) De tousles Etats associes autoncrnes qui, en vertu de leurs 
instruments d'association, ont carpetence pour les matieres dont traite. la 
Convention, y canpris la canpeterx:e.pour conclure des traites sur ces matieres, 

e) De tous les territoires qui jouissent d'une cooplete autonanie 
interne, . recoMueconme telle par· !'Organisation des Nations Onies, mais qui 
n I ont pas accede a la pleine iooepeooaree caiformement a la 
resolution 1514 (XV) de l 'Assembl.ee generale, et qui ont ca11;>etence pour -les 
rnatieres dont traite la Convention,. y canpris la carq:,etence pour conclure des 
trai t:es sur ces matieres, 

f) Des organisations internationales, conformement a 11 annexe IX. 

2. La Convention est ouverte a la signature, au Ministere des affaires 
etrarl3eres de la Jamaique jusqu'au 9 decelt'bre 1984, ainsi qu'au Siege de 
!'Organisation des Nations Ulies a New York, du ler juillet 1983 au 
9 dec:embre 1984. 

Article 306 

Ratification et confirmation formelle 

La Convention est sOlDIU.se a ratification par les Etats et les autres 
entit:es vi.sees a !'article 305, paragraJ;he 1, lettres b), c), d) et e), et a 
confirmation formelle, confo.rmenent a l'amexe IX, par I.es entites visees au 
paragrai;he 1, lettre f), de cet article. Ies instruments de ratification et 
de confirmation formelle sont deposes aupres du Secretaire general de 
l'Organisation des Nations tl'lies. 

I ... 
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Article 307 

Adhesion 

La Convention reste ouverte a l'adhesion des Etats et des autres entites 
visees a !'article 305. L'adhesion des entites visees a l'article 305, 
paragraphe 1, lettre f), est regie par l'annexe IX. I.es instruments 
d'adhesion sent deposes aupres du Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies. 

Articl e 308 

Entree en vigueur 

1. Ia Convention entre en vigueur douze rnois apres la date de depot du 
soixantiane instrument de ratification ou d'adhesion. 

2. Pour chaque Etat qui ratifie la Convention ou y adhere apres le depot du 
soixantieme instrument de ratification ou d'adhesion, la Convention entre en 
vigueur le trentierne jour qui suit la date de depot de 1 1 instrwnent de 
ratification ou d'adhesion, sous reserve du paragraphe 1. 

3. L'Assenblee de l'Autorite se reunit a la date d'entree en vigueur de la 
O:mvention et elit le O>nseil de l 'Autorite. AL1 cas ou I 'article 161 ne 
pourrait ~tre strictement applique, le premier Conseil est coostitue de 
rnaniere compatible avec Jes fins visees a cet article. 

4. I.es regles, reglernents et procedures elabores par la Conmission 
preparatoire s'appliquent provisoirement en attemant qu'ils soient 
officiellement adoptes par l'Autorite conforrnement a la partie XI. 

5. L'Autorite et ses organes agissent conformement a la resolution II de la 
troisieme Conf ererx=e des Nations Unies sur le droit de la mer, relative aux 
investissements preparatoires, et aux decisions prises par la Coomission 
preparatoire en application de cette resolution. 

Article 309 

Reserves et exceptioos 

La Convention n'adrret ni reserves ni exceptions autres que celles qu'elle 
autorise expressement dans d'autres articles. 

Article 310 

Declarations 

L'article 309 n'interdit pas a un Etat, au rnanent ou il signe ou ratifie 
1a Convention, ou adhere a celle-ci, de faire des declarations, quels qu'en 
soient le libelle ou la denanination, notarrment en we d'harmoniser ses lois 
et reglements avec la O>nvention, a condition que ces declarations ne visent 
pas a exclure ou a modifier l'effet juridique des dispositions de la 
Convention dans leur application a cet Etat. 

/ .. .. 
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Article 311 

Relation avec d 1autres conventions et accords internationaux 

1. La Convention l 1emporte, entre les Etats Parties, sur les Conventions de 
Geneve du 29 avril 1958 sur le droit de la mer. 

2. La Convention ne modifie en rien les droits et obligations des Etats 
Parties qui decoulent d'autres traites compatibles avec elle, et qui ne 
portent atteinte ni a la jouissance par les autres Etats Parties des droits 
qu'ils tiennent de la Convention, ni a !'execution de leurs obligations 
decoulant de celle-ci. 

3. Deux ou plus de deux Etats Parties peuvent conclure des accords qui 
modifient ou suspendent !'application des dispositions de la Convention et qui 
s'appliquent uniquement a leurs relations mutuelles, a condition que ces 
accords ne portent pas sur une des dispositions de la Convention dont le 
non-respect serait inconpatible avec la realisation de son objet et de son 
but, et a condition egalement que ces accords n'affectent pas l'a:pplication 
des prircipes fondamentaux enonces dans la Convention et ne portent atteinte 
ni a la jouissance par les autres Etats Parties des droits qu'ils tiennent de 
la Convention, ni a 11execution de leurs obligations decoulant de celle-ci. 

4. I.es Etats Parties qui se proposent de conclure un accord vise au . 
paragraphe 3 notifient aux autres Parties, par l'entremise du depositaire de 
la Convention, leur intention de conclure l'accord ainsi que les modifications 
ou la suspension de !'application des dispositions de la Convention qu'il 
prevoirait. 

5. le present article ne porte pas atteinte aux accords internationaux 
expressement autorises ou maintenus par d'autres articles de la Convention. 

6. I.es Etats Parties conviennent qu'aucune modification ne peut etre 
apportee au principe fondamental concernant le patri.moine cormun de l'humanite 
enonce a !'article 136 et qu'ils ne seront parties a aucun accord derogeant a 
ce principe. 

Article 312 

Amendement 

1. A !'expiration d'une periode de 10 ans a cooq:>ter de la date d'entree en 
vigueur de la Convention, tout Et.at Partie peut proposer, par voie de 
carmunication ecrite adressee au Secretaire general de !'Organisation des 
Nations lhies, des amendements a la Convention sur des points precis, pour 
autant qu'ils ne portent pas sur les activites menees dans la Zone, et 
demander la convocation d 1une conference chargee d'examiner les amendements 
ainsi proposes. Ie secretaire general transmet cette ccmnunication a tous les 
Etats Parties . . Il convoque la conf~rence si, dans les 12 mois qui suivent la 
date de transmission de. la conmunication, la moitie au moins des Etats Parties 
repondent favorablement a cette demande. 

/ ... 
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2. A mins qu'elle n'en decide autrement, la conference d'amendement 
applique la procedure de prise de decisions suivie par la troisieme Confer~nce 
des Nations tl1ies sur le droit de la mer. El.le ne devrait nenager aucun 
effort pour aboutir a un accord sur les amendements par voie de consensus et 
il ne devrait pas y avoir de vote sur ces amerxiements tant que ·tous les 
efforts en vue d'aboutir a un consensus n'auront pas ete epuises. 

Article 315 

Arnerxiements: signature, ratification, adhesion et textes· faisant foi 

1. Ies amerxiements a la O>nvention, une fois adoptes, sont ouverts a la 
signature des Etats Parties au Siege de !'Organisation des Nations Unies a 
r-ew York, pendant une periode de 12 mis a coopter de la date de leur 
adq>t~on, a rnoins que ces amendements n'en disposent autrement. 

2_. , ,res articles 306, 307 et 320 s'appliquent a tous les amendements a la 
Convention. 

Article 316 

Entree en vigueur des amendements 

1~ . • Po.ur les Etats Parties qui les ont ratifies ou y ont adhere, les 
amendements ·a la Convention, autres que ceux qui sont vises au paragraphe 5, 
entrent en vigueur le trentieme jour qui suit la date de depot des instruments 
de ratification ou d'adhesion des deux tiers des Etats Parties ou de 60 Etats 
Parties, le plus eleve de ces deux nanbres etant retenu. I.es amendements ne 
portent atteinte ni a la jouissa~ par les autres Etats Parties des droits 
qu'ils tiennent de la Convention, ni a !'execution de leurs obligations 
decoulant de celle-ci. 

2. lh amendement peut prevoir que son entree en vigueur requiert un nanbre 
de ratifications ou d'adhesions plus eleve que celui exige par le present 
article.· 

3. Pour chaque Etat Partie qui a ratifie un amendernent vise au paragraphe l 
ou ya adhere apres la date de depot du nanbre requis d'instrunents de 
ratification ou d'adhesion, cet amerxiement entre en vigueur le trentieme jour 
qui suit la date de depot par l'Etat Partie de son instrument de ratification 
OU d'a(iiesion. • 

4. '!but Etat qui devient Partie a la convention apres 1 'entree en vigueur 
d'un ameooement conformement au paragraJ;X1e lest, faute d'avoir exprine une 
intention differente, considere ·camne etant: 

a) Partie a la O>nvention telle qu 'elle est amendee; et 

b) Partie a la convention non amendee au regard de tout Etat Partie qui 
n'est pas lie par cet amendement. 

/ ... 
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5. Les ameooements portant.exclusivement sur l.es activites menees clans la 
Zone et les ameooenents a l'annexe VI entrent en vigueur pour tousles Etats 
Parties un an apres la date de depot des instrLU11ents de ratification ou 
d'adhesion des trois quarts des Etats Parties. 

6. 'Ibut Etat qui devient Partie a la Convention apres l'entree en vig.ueur 
d'ameooenents vises au paragrai;be 5 est. considere camte etant Partie a la 
Convention telle qu'elle est ameooee. 

Article 317 

Denonciation 

l. un Etat Partie peut denoncer la Convention, par voie de notification 
ecrite adressee au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, et 
iooiguer les motifs de la denonciation. Le fait de ne pas indiquer de motifs 
n'affecte pas la validite de la denonciation. Celle-ci prend effet un an 
apres la date de reception de la notification, a moins qu'elle ne prevoie une 
date ulterieure. 

2. La denoooiation ne degage pas un Etat des obligations finaooieres et 
contractuelles encourues par lui alors qu'il etait Partie a la Convention, et 
la denoooiation n'affecte pas non plus les droits, obligations ou situations 
juridiques decoulant pour cet Etat de l'application de la Convention avant que 
celle-ci ne cesse d'etre en vigueur a son egard. • 

3. La denoooiation n'affecte en rien le devoir de tout Etat Partie de 
renplir toute obligation enoooee dans la Convention a laquelle il serait 
sownis en vertu du droit international independanment de celle-ci. 

ANNEXE rx.· PARI'ICIPATION D'OOOANISATIONS INI'ERNATIONALES 

Article premier 

Emploi du terme "organisation internationale" 

Aux fins de l'article 305 et de la presente annexe, on enteoo par 
"organisation internationale" une organisation intergouvernementale constituee 
d'Etats qui lui ont transfere canpeteoce pour des ma.tieres dent traite la 
Convention, y canpris la competence pour conclure des traites sur ces ma.tiertfs. 

Article 2 

Signature 

Une organisation internationale peut signer la Convention si la majorite 
de ses Etats membres en sont signataires. Au moment ou elle signe la 
Convention, une organisation internationale fait une declaration specifiant 
les ma.tieres dont traite la Convention pour lesquelles ses Etats membres 
signataires lui ont transfere canpeteooe, ainsi que la nature et l'etendue de 
cette competence. 

/ ... 
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Article 3 

Confirmation formelle et adhesion 

1. lhe <>rganisation internationalepeut: deposer son instrument ·de 
confirmation forinelle ou d'adhesion ·-si la majorite de ses Etats membres 
deposent ou ont depose leurs instrQments de ratification ou d'adhesion. 

2. L'instrument depose par l'Organisation internationale doit contenir les 
erYJagements et declarations prescrits aux articles -4 et 5 de la presente 
annexe. 

Article 4 

Etendue de la participation, droits et obligatioos 

1. L'instrument de confirmation formelle 'ou d'adhesion depose par une 
organisatiol\ •• internationale doi t contenir -1 'engagement d 'accepter, en ce qui 
cax::erne les matieres pour lesquelles canpetence _ lui a ete transferee par ses 
Etats menbres Parties a · la Convention, les droits et obligations prews par la 
Convention pour les Etats. 

2. Une organisation_internationale est Partie a la Convention clans les 
limites de la competen:e definie dans les declarations, camiunications ou 
notifications vi.sees a l'article 5 de la prese~te annexe. 

3. En ce qui concerne les matieres pour lesquelles ses Etats ment>res Parties 
a la Convention lui ont trans~ere e<mpetence; une organisation internationale 
exerce les droits et s'ao;IUitte des obligations qui autrement seraient ceux de 
ces Etats ~n vertu de la Convention. U:!s.Etats membres· d'une organisation 
internati,orial~ n'exercerit pas la conpeteooe qu'ils lui ont transferee. 

. · , . . ·. • . 

4. I.a participation d'une organisation'internationale n'entraine en aucllll 
cas une representation superieure a celle a laquelle ses Etats ment>res Parties 
a la. Corive)'.ltion pourraient autrement preteoore, cette disposition s I applique· 
notanment aux droits en rnatierede prise de decisions. 

s. I.a participation d'une organisation internationale ne confere a ses Etats 
ment>res qui ne sont pas Parties a la Convention aucun des droits prews par • 
celle-ci. 

6. Eh cas de conflit entre les obligations qui incament a une organisation 
internationale en vertu de la Convention et celles qui lui irmooent en vertu 
de l'acoord instituant cette organisation ou de tout acte connexe, les 
obligations decoulant de la Convention l'emportent. 

I ... 
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Article 5 

Declarations, notifications et camunicatioos 

l. L'instrument de confirmation formelle ou d'adhesion d'une organisation 
internationale doit contenir une declaration specifiant les·ma.tieres .dont 
traite la Convention pour lesquelles caipeterx::e lui a ete transferee parses 
Etats ment>res Parties a la Convention. 

2. on Etat membre d'une organisation internationale, au manent ou il ratifie 
la Convention OU y adhere, OU au nanent 0\1 !'organisation depose son •• 
instrument de confirmation formelle ou d1 adhesion, la date la plus tardive 
etant retenue, fait une declaration specifiant les matieres dont traite la 
Convention pour lesquelles il a transfere c:aipeterx::e a !'organisation. 

3. Ies Etats Parties menbres d 'une organisation internationale qui est 
Partie a la Convention sont presumes avoir canpetence en ce qui concerne 
toutes les matieres traitees par la Convention pour lesquelles ils n'ont pas . 
expressenent iooique, par une declaration, camtUnication ou.notification faite 
C9nfornernent au present article, qu' ils transferaient canpetence a · 
l' organisation. 

4. L'organisation internationale et ses Etats membres Parties a la 
Convention notifient pronptement au depositaire toute nxxlification de la 
repartition des coopiterx::es specifiee dans les declarations vi.sees aux 
paragra,El'les 1 et 2, y compris les nouveaux transferts de canpetence. 

s. '!but Etat Partie peut demamer a une organisation internationale et aux 
Etats membres. de celle~i qui sont Parties a la Convention d • indiquer qui, de 
!'organisation ou de·ces Etats membres, a canpetence pour une question precise 
qui s'est posee. L'organisation et les Etats membres a>ncernes camruniquent 
ce renseignement dans un delai raisonnabie.. Ils peuvent egalement carmuniquer 
un tel renseignement de leur propre initiative. 

6. ·Ia.nature et l'eteooue des canpetereestransferees doiventetre precisees 
dans les declarations, notifications et cannunications faites en application 
du present article. 

Article 6 

Iesponsabilite 

1. res Parties ayant canpetence en vertu de I 'article 5 de la presente 
amexe sont responsables de tous manquements aux obligations decoulant de la 
Convention et de toutes autres violations de celle~i. 

2. '!but Etat Partie peut demamer a une organisation internationale ou a .ses 
Etats membres Parties a la Convention d'indiquer a qui incanbe la responsa­
bilite dans un cas particulier. L'organisation et les Etats membr~s concernes 
doivent camuniquer ce renseignement. s•1 ils ne le font pas dans un delai 
raisonnable ou s'ils camnuniquent des renseignements contradictoires, ils sont 
tenus pour conjointement et solidairement responsables. 
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Article 7 

Ieglement de difter~~ 

1. IDr.squ'elle depose son instrument de· confirmation fonnelle ou d'adhesion, 
ou a n'i.Bporte quel mooent par la suite, une organisation internationale est 
libre de choisir, par . voie de declaration ecrite, un ou plusieurs des moyens 
vises a !'article 287, paragrai;ile 1, lettres a), c) et d), pour le reglement 
des differends relatifs a l'interpretation ou a l'application de la Convention. 

2. la partie 'YN s'applique mutatis mutanclis a tout differem entre des 
Parties a la Convention dont une ou plusieurs sont des organisations 
internationales. 

3. IDrsqu'une organisation internationale et un ou plusieurs de .ses Etats 
nernbres font cause camune, ! 'organisation est repitee avoir aocepte les menes 
procedures de reglement des differeoos que ces Etats p au cas ou un de ces 
Etats a choisi uniquement la O>ur internationale de Justice en application de 
l 'article 287, l' organisation et cet Etat membre sont reputes avoir accepte 
!'arbitrage selon la procedure prevue a !'annexe VII, a ooins que les parties 
au differend ne conviennent de choisir un autre iooyen. • 

Article 8 

Application de la partie XVII 

La partie XVII s'applique mutatis mutandis aux organisations 
internationales, sous reserve des dispositions suivantes: 

a) l' instrument de confirmation formelle ou d'adhesion d'une 
organisation internationale n'entre pas en ligne de canpte pour l'application 
de 1 1 article 308, paragraphe lJ 

b) i) une organisation internationale a la capacite exclusive d'agir 
au titre des articles 312 a 315 si elle a canpeterx:e, en vertu 
de l'article S de la presente annexe, pour !'ensemble de la 
matiere visee par l'ameooementJ 

ii) lorsqu'une organisation internationale a canpetenc:e en vertu de 
l'article 5 de la presente annexe pour l'enserrt>le de la matiere 
vi see par 1' anendement, son instnmient de conf ianation formelle 
OU d'adhesion concernant cet amendenient est considere, pour 
!'application de l'arti-cle 316, paragraphes 1, 2 et 3, coome 
constituant l'instr-umentde ratification ou d'adhesion de chacun 
de ses Etats membres Parties a la Convention, 

iii) !'instrument de confirmation formelle ou d'adhesion d'une 
organisation internationale n'entre pas en li.gne de ·coopte pour 
! '-application de l 'article 3161 par-agra.IX1es 1 et 2, dans tous 
les autres cas1 

/ ... 
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c) i) aux fins de l' article 317, une organisation internationale qui 
coopte panni ses meni>res un Etat Partie a la O>nvention et qui 
continue de renplir les conditions prevues a l'article premier 
de la presente annexe ne peut pas denoncer la O>nvention, 

-ii) une organisation internationale doit denoncer la O>nvention si 
elle ne compte plus parmi ses meni>res aucun Etat Partie ou si 
elle a cesse de renplir les conditions prevues a l'article 
premier de la presente annexe. La denonciation prend effet 
immadiatement. 

/ ... 
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11. CoQventicm· sur ,la peche .et la conse,rvation · ges ressourcea biologiques 
de la mer Baltique et des Belts (Gdansk, 13 septembre 1973) 

. • .... . 
;:,,- , 

Article XVII 
·- .. . • 

1~ La·. pre_se~te' 9>nve11ii,on e~t soumise a ratificati~n OU a approbation par 
les Etat;s .si~~taires. :· ~s instruments de ratification ou d'approbation sont 
depo,sea_al.lpresdu ,G:>llverpement de la Republique populaire de Pologne qui 
assume les fonctions de Gouvernement depositaire. 

2" . . J.a ~e~nte -.Conve(1.tjon est ouverte a l 'adhesion de . tout Etat ayant un 
int.ere~ a lapr,servatJ:,on et a l'exploitation ratiormelle des ressources 
biologiques·ae·ia ~r~ltique et des Belts, a condition que c¢tEtat y soit 
invite·par-les Pa,rtiesc:ontractantes. I.es instrwni;mts d'adhesion sont depose6 
aupres du ~\l'ern~rit- -depositaire. _ . - • 

Ame-.t ac\9Pte a ,varsovie en ~re 1982 
... (~t,e,q. eptree en v1gueur : _10 fevrier .1984).. 

: . • • •. -:. . . ,'.- ,•,• .. _ ... i- • , . . . . • ··. . . . 

L'ar~icle XVII est;lll)difie came suit (traduction officieuse) : 

"l. La presente Convention est SOUinise a ratification.ou a approbation 
par: les,Etats.~ignptaires. I.es.:irlstruments de ratification ou . 
d I ~o~t~on· l:IQnt ''deposes aupres du Gouvernement de la Aepublique . 
popilaire de Pologne qui assume les fonctions de Gouver:nement depositair;e. 

2._ Ia-presenteC011Wntion est ouverte a !'adhesion de tout Etat ayant un 
interet a la preservation et a !'exploitation rationnelle des ressources 
biologiques de la mer Baltique et des Belts, ou de toute organisation 
intergouvernementale d'integration econanique a laquelle ses Etats 
ment>res ont transfere les catpetences relatives aux questions 
reglement:ees par la presente O>nvention, a condition que cet Etat OU 
cette organisation internationale y soit invite par les Parties 
contractantes. 

3. Dans la presente Convention, !'expression "Etat contractant" designe 
:rrutatis mutandis lee organisations visees au paragrai;:he precedent et qui 
sont devenues Parties a la convention. 

4. En cas de conflit entre les obligations inccxnbant a une organisation 
visee au paragraphe 2 en vertu de la presente Convention et les 
obligations qui lui incoot>ent en vertu de l 'accord portant creation de 
ladite organisation ou de ses statuts, les obligations qui lui sont 
imposees par la presente Convention l'enportent." 

/ ... 
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L'appendice ci•apres est ajoute a l'article.XVII de la Convention: 

a) A la demarde du a>yal.DDe du nutemu-k et de la RepJblique federale 
d'Allemagne, la COmnunaute econanique europeenne (CEE) est invitee par tous 
les Etats contractants a adherer a la Convention a la place du Danemark et de 
la Republique fEderale d I Allemagne, par derogation aux dispositions de 
!'article XIX de la COnvention, oes deux Etats cessent d'etre Parties a la 
Convention a la date a laquelle la Co~ntion entre en vigueur a l'egard de la 
CEE. 

b) Des la date de son adhesion, la CBI!; assume tous les droit$ et toutes 
les obligations d 'un Etat contractant au sens de la presente O>nvention, • • 
notamnent le droit d'avoir une voix et !'obligation de verser une des parts 
egales entre lesquelles le mntant total du budget a ete reparti, ·et elle 
veille ace que toutes les obligatioru:; decoulant de la presente Convention 
soient rigoureusement appl.iguees. 

c) La participation de la CEE a la presente Convention ne modifie en 
rien les droits, revendications ou vues des Etats contract.ants en ce c,ii 
coooerne la delimitation des zones de peche et l'eterdue de leur catpetence 
sur ces zones, conformement au droit international .. 

• d) Ie retrait du A:>yaume du Danemark et de la ~publique federale 
d'Allema.gne ne modifie en rien les langues officielles etablies de •• la 
COmnission. 

e) res instrwnenta d • adhesion de la CEE a la Convention seront deposes 
aupres du gouvernement depositaire. 

/ ... 
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12. O>nvention ~ la protection et la mise en valeur du milieu marin 
dans la reg ion des Caraibes (cartagena, • 24 mars 1983) 

Article 25 

Signature 

La pr~sente Convention et .- le Protocole relatif a la C00peI'ation en 
matiere de lutte contre les.~rsements d'hydrocarbures dans la r~ion des 
caraibes seront ouwrts a Cartagena de Indias le 24 mars 1983, et a Bogota du 
25 mars 1983 au 23 mars 1984, a 1a· signature des Etats invites en tant que 
participants a la Confererx:e de · plenipotentiaires pour la protection et la 
mise en valeur du milieu marin dans la region des caraibes tenue a Cartagena 
de Indias, du 21 au 24 mars ,1983. ns seront egalement ouverts aux · memes 
dates a la signature de toute organisation d'int:egration eoonanique regionale 
exer~nt des caipeter,:es dans les .danaines couverts par la Convention et ce 
Protocole et dont au mins un des. Etats menbres appartient a la region des 
cara:ibes a conditionque cette,organisation regionale ait ete invitee a la 
Conference de pl.enipotentiaires. 

Article 26 

Ratification, acceptation et approbation 

1. Ia presente Convention e.t, ses protocoles seront soumis a la ratification, 
l'aoceptation ou l'approbation des Etats. I.es instruments de ratification, 
d'aoceptation ou d'api;robation seront dt1?()ses aupres du Gouvernement de la 
Replblique de O>lanbie qui assumera les forx:tions de Depositaire. 

2. La i;resente Convention et sea protocoles seront egalement soumis a la 
ratification, !'acceptation ou l'approbation des organisations visees a 
l' article 25 et dont un Etat membre -au moins est partie a la Convention. Dans 
leur instrument de ratification, d'acx:eptation ou d'approbation, ces organi­
sations indiquent l'etendue de leur carpeterx:e dans les danaines couverts par 
la O>nvention et le protocole corx:erne. Ulterieurement, ces organisations 
informent le Depositaire de toute DIX)ification substantielle de l'etendue de 
leur caupetence. 

Article 27 

Adhesion 

1. Ia presente Convention et·. ses protocoles seront ouverts a 1 'adhesion des 
Etats et des organisations vises a l'article 25 le premier jour suivant la 
date a laquelle la Comlention ou le protocole corx:erne ne sera plus ouvert a 
la signature. 

/ ... 
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13. Convention sur le ccmnerce international des especes de faune 
et de flore sauv~es menacees d'extirr=tion 

(Washi!!Jton, 3 mars 1973) 

Article XIX 

Signature 

Ia presente Convention sera ouverte a la signature a washi.o1ton jusqu'au 
30 avril 1973 et apres cette date, a Berne jusqu'au 31 decenbre 1974. 

Article XX 

Ratification, acceptation, approbation 

La presente Convention sera SOlmli.se a ratification, acceptation OU 
approbation. res instrlmlents de ratification, d 'acceptation ou d 'approbation 
seront deposes aupres du gouvernement de la Confederation SUisse, qui est le 
gouvernement depositaire. 

Article XXI 

Pdhesion 

Ia presente Convention sera ouverte irdefiniment a !'adhesion. Les 
instruments d'adhesion seront deposes aupres du gouvernement depositaire. 

Article XXII 

Ehtree en vigueur 

1. Ia presente Convention entrera en vigueur 90 jours apres le depot du 
dixieme instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion 
aupres du gouvernement depositaire. 

2. Pour chaque Etat qui ratifiera, acceptera ou approuvera la presente 
O>nvention ou y adherera posterieurenent au depot du dixieme instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, la presente 
Convention entrera en vigueur 90 jours apres le depot par cet Etat de son 
instrwnent de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. 

/ ... 
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Amendement adopte le 30 avril 1983 a Gaborone (non encore en vigueur} 

A la majorite requise des deux tiers des Parties presentes et votantes, 
les participants ont adopte un anendement a !'article XXI de la Convention, 
qui a pour objet d'ajouter apres les mots "du gouvernement depositaire", les 
cinq paragrai;iles suivants: 

"l. La presente Convention sera ouverte a !'adhesion de toute organisation 
ayant pour but une integration econanique regionale, constituee d'Etats 
souverains et ayant coopetence pour negocier, conclure et faire appliquer des 
accords internationaux dans des danaines qui lui ont ete attribues par les 
Etats membres et qui sont couverts par la presente Convention. 

2. O:ms leurs instrunents d'adhesion, ces organisations feront etat de 
l'etendue de leur c~tence eu egard aux questions regies par la Convention. 
Ces organisations inforrooront egalement le gouvernement depositaire de toute 
modification substantielle de l'eteooue de leur coopetence. I.es notifications 
envoyees par ces organisations,- corx::ernant leur coop;tence eu egard ·a des 
questions regies par cette Convention et les modifications de cette 
canpeteoce, seront camuniquees aux Parties par le gouvernement depositaire. 

3. Dans les danaines de leur C<:JIE)etence, ces organisations exerceront les 
droits et rernpliront les obligations que la Convention attribue a leurs Etats 
membres qui sont Parties a la Convention. Dans de tels cas, les Etats membres 
de ces organisations ne pourront exercer ces droits individuellement. 

4. Dans les danaines de leur coopetence, ces organisations exerceront leur 
droit de vote en disposant d'un nanbre de voix egal au noot>re de leurs Etats 
IllE!IIDres Parties a la Convention. Ces organisations n'exerceront pas leur 
droit de vote si leurs Etats ment>res exercent le leur, et vice-versa. 

5. 'lbute reference a une "Partie" au sens de !'Article I h) de la presente 
O>nvention, a "Etat,IEtats" ou "Etat Partie/Etats Parties" a la Convention sera 
interpretee comne i:rx::luant une reference a toute organisation ayant pour but 
une integration econanique regionale et etant COOl)etente pour negocier, 
cooolure et faire appliquer des accords internationaux dans les danaines 
couverts par la presente Convention." 

/ 


